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Les OAP existantes sur les zones « Bas des Crais » et « Le Bief » sont reportées, sans modification. 

 

Une OAP est ajoutée sur le secteur « Ae ». 
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Secteur Ae 

 

 

L’OAP porte sur le secteur Ae, d’une surface de 3500 m² environ, destiné à accueillir des équipements 

publics (salle des fêtes, terrain de sport…) 

 

 

Sécurité et gestion du bruit 

 

L’accès se fera directement depuis la RD25H, mais devra être aménagé de façon sécurisée, du fait de 

la situation de virage dans laquelle il s’inscrit. 

 

Un seuil marquera l’entrée de l’équipement public et la continuité de cheminement avec le cœur de 

bourg. 

 

Les stationnements devront être localisés de manière à limiter aux maximum les nuisances sonores 

pour les riverains. L’implantation et/ou la conception de la salle des fêtes devront être étudiées dans le 

même objectif. 

 

 

Intégration du projet à son environnement 

 

L’aménagement du secteur devra prévoir une part importante d’espaces végétalisés, afin d’assurer 

l’intégration de la zone en secteur agricole, limiter le ruissellement des eaux pluviales et favoriser leur 

infiltration.  

 

Ainsi, les espaces libres devront à minima être enherbés. Les aires de stationnement seront 

aménagées en stabilisé et/ou avec un matériau perméable et accompagnées de plantations (haies, 

noues plantées…). 

 

Les franges du site devront être enherbées et plantées, pour gérer l’interface avec les espaces 

naturels et agricoles limitrophes. Toutefois, la frange Nord devra être végétalisée en privilégiant les 

plantations basses, afin de ne pas masquer les vues sur la Côte, depuis le site. Ces franges pourront 

être aménagées de façon à assurer la gestion des eaux pluviales. 
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